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Communiqué de presse 

Paris, le 11/01/2021 

 

Les points d’attention de l’APCR à l’égard des assureurs en matière de gestion des 

données alimentant les calculs prudentiels  

 

L’ACPR publie ce jour un fascicule « Analyses et Synthèses » consacré à l’auto-évaluation des 
organismes d’assurance portant sur la gestion, la piste d’audit et la mesure de la qualité des données 
entrant dans les processus de calcul des indicateurs prudentiels (provisions techniques, bilan, capital 
de solvabilité requis).  

La directive Solvabilité II a introduit de façon explicite des exigences en matière de qualité des données 
afin d’augmenter la fiabilité des calculs réglementaires. Toutefois, près de cinq ans après son entrée 
en application, l’auto-évaluation des assureurs quant à leur maîtrise des données offre une image 
contrastée du marché, à la fois selon le type d’organisme et selon les axes considérés, et dessine un 
dispositif de qualité des données encore fragile et appelant des améliorations :   

- Une grande majorité d’organismes a adopté une politique organisant la gestion de la qualité 
des données (acteurs, instance de pilotage, indicateurs, contrôle et suivi), mais trop souvent 
sans en soutenir la mise en œuvre systématique ni intégrale ; 
 

- La piste d’audit des données entrant dans les calculs prudentiels repose principalement sur 
deux outils que sont le répertoire des données et la cartographie des flux. Les contrôles sur 
place réalisés par l’ACPR révèlent que l’un et l’autre présentent des défauts récurrents. D’une 
part, les données du répertoire manquent parfois de pertinence et de praticité, et leur criticité 
n’y est pas souvent indiquée. D’autre part, la cartographie des flux fait rarement le lien avec le 
dispositif de contrôle mis en place ; 
 

- Les données externes, issues des prestataires et partenaires, souffrent d’une gestion moins 
rigoureuse que les données internes, conduisant à agréger des données souvent moins 
« granulaires » et dont la qualité n’est pas aussi bien vérifiée ;    
 

- Le dispositif de contrôle n’apparaît pas suffisamment robuste.  

 

 

À propos de l’ACPR  

Adossée à la Banque de France, l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) est l’autorité administrative qui contrôle 

les secteurs de la banque et de l’assurance et veille à la stabilité financière. L’ACPR est également chargée de la protection de 

la clientèle des établissements contrôlés et assure la mission de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 

terrorisme. Elle est aussi dotée de pouvoirs de résolution. Les services opérationnels de l’ACPR sont regroupés au sein de son 

secrétariat général. Visitez notre site https://acpr.banque-france.fr/ et le site https://www.abe-infoservice.fr/ 
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